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ÉDITO
Chers et chères compagnons 
et sympathisants,

J’espère que vous allez bien et que vous 
avez passé un bel été. Cette période a 
été marquée par les Jeux olympiques 
dans notre pays. Ce grand rendez-vous 
où nos sportifs ont été remarquables, 
sans oublier nos militaires qui ont 
gagné un total de 21 médailles sur les 
64 remportées par l’équipe de France. 
Nous pouvons être fiers de notre jeu-
nesse et de notre pays.

Nous, compagnons de l’ONM, nous 
avons aussi été certainement plus sen-
sibles aux valeurs partagées d’enga-
gement, de courage et de fraternité, 
qui se sont développées pendant cette 
période.

Ces images, nous ont aussi ramenés 
aux actions de notre jeunesse primée 

dans nos différents prix du Civisme, 
de la Mémoire ou de l’éducation 
Citoyenne. Nous vous en rendons 
compte dans ce Lien.

Cette année, nous avons opéré un 
changement d’outil informatique. 
C’est toujours source de difficultés et 
nous n’avons pas échappé à la règle. 
Les assistantes du siège ainsi que les 
trésoriers, secrétaire et webmasters 
des sections ont vécu des situations 
difficiles depuis le début de l’année, 
difficultés dont nous sommes sortis 
cet été. Je remercie particulièrement 
Philippe GOLF et Gilles LAVACHE pour 
leur investissement.

Nous avons aussi ouvert notre nouveau 
site Internet, https://www.anmonm.org 
par lequel, et c’est nouveau, vous avez 
accès à votre « espace membre ».

Chaque adhérent, dispose d’une 
page personnelle accessible en haut 
de la page du site (onglet ESPACE 
MEMBRES). Pour accéder à votre 
espace personnel, cliquez sur « espace 
membres », s’inscrire puis suivre la 
procédure.

Si vous rencontrez un problème pour 
vous connecter, nous vous invitons à 
renouveler l’opération via la procé-
dure « mot de passe oublié ». Ainsi, 
le siège national alerté, vous enverra 
vos paramètres de connexion au site 
de l’ANMONM.

Une fois connecté à celui-ci, vous avez 
la possibilité de mettre à jour vos coor-
données, si celles qui y figurent sont 
erronées. Vous y retrouverez votre 
reçu fiscal 2023 et celui de 2024. Les 
reçus fiscaux 2023 ont été adressés par 
mail ou par courrier à ceux qui ne dis-
posent pas d’adresse mail ou qu’ils ne 
nous l’ont pas communiquée.

Pour les personnes qui ne l’auraient 
pas reçu, nous nous invitons à le 
télécharger à partir de votre espace 
membre.

Votre espace membre vous permet 
d’avoir accès à une messagerie intra 
personnelle et de correspondre avec 
un autre compagnon, sans toutefois 
insérer de pièce jointe.

J’attire votre attention sur le fait que 
l’onglet « paiement des cotisations » 
n’est pas encore opérationnel pour le 
moment.

Actuellement, nous travaillons avec 
Christian MAILLEFAUD, notre web-
master sur le nouveau site Internet de 
notre section.

Vous trouverez dans ce numéro une 
invitation à notre repas de cohésion de 
fin d’année, précédé d’une conférence 
de grande qualité.

Nous vous attendons nombreux, je 
vous assure de mon dévouement. n

https://www.anmonm.org/shortUrl/P-257901
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Rapport d’activité
L’assemblée générale de la section, 
consacrée à l’année 2023, s’est tenue 
le 8 juin 2024 salle des Echevins à 
Villefranche-sur-Saône. 
51 adhérents de notre section étaient 
présents, 76 représentés, soit un total 
de 127 compagnons.
En ouvrant la séance le Président 
Armand DELCLOS remercie les autori-
tés présentes :
Madame Frédérique PARLIER, conseil-
lère déléguée à la citoyenneté, à l’éga-
lité Homme-Femme et aux solidarités 
représentant M. Thomas RAVIER maire 
de Villefranche sur Saône, M. Thierry 
SAUDEJAUD, Président de l’AMOPA 
du Rhône et de la Métropole de Lyon, 
Mme Françoise BOUVET, Présidente 
de l’ANMONM de l’AIN, Monsieur le 
général Philippe LAFOND Président 
du Comité de Villefranche/Saône de 
la SMLH, Monsieur Jacques VILLARD, 
Président de l’ANAPI Auvergne-Rhône-
Alpes, Association nationale des anciens 
prisonniers et internés d’Indochine, 
Monsieur Daniel MEJEAN, Président 
de l’association du Royal Deux Ponts, 
Monsieur Emmanuel SEGRETAIN, 
Vice-président de notre section, Vice-
président national et Administrateur 
national, Monsieur Antoine ULRICH, 
Président Honoraire de notre sec-

tion, Monsieur le Professeur Etienne 
TISSOT, Monsieur Serge DELAIGUE, 
Contrôleur Général Honoraire du 
SDMIS, Monsieur Jean-Claude BOULU, 
Référent Académique de la Fondation 
un Avenir ensemble.

Le Président demande ensuite à l’as-
semblée d’observer quelques instants 
de recueillement à la mémoire de nos 
compagnons disparus.
Gilles LAVACHE, Secrétaire général 
départemental, présente la situation et 
les activités de l’année écoulée.

› Effectif

Au 31 décembre 2023, la section comp-
tait 469 adhérents dont plus de 430, 
soit 91 %. disposent d’une adresse 
email, facilitant grandement la commu-
nication au sein de notre communauté.

Evolution du nombre de nominations
Le nombre de nommés ou promus 
depuis 2014, ne cesse de diminuer.
Afin d’optimiser l’enregistrement de 
nouvelles adhésions en 2023, les nom-
més et promus de l’année ont été sol-
licités, mais également les titulaires 
de nominations antérieures portées 
à notre attention. Ainsi nous avons le 
plaisir d’accueillir dans nos rangs 22 
nouveaux compagnons. L’adhésion 
comme membre sympathisant, au-delà 

du statut de conjoints et conjointes, est 
désormais encouragée.

› Répartition par grade
Une grande majorité de nos adhérents 
sont chevaliers, 392, pour 60 officiers. 
Nous comptons dans notre effectif 9 
commandeurs et 1 grand’croix Jean 
NALLIT.

› Assemblée générale 2023, acti-
vités liées au rayonnement, à la 
Mémoire et à la solidarité, acti-
vités de cohésion
Notre dernière assemblée générale de 
section s’est tenue le 25 avril 2023 au 
siège de la CCI de la région Auvergne 
Rhône-Alpes. Nous vous invitons à 
reprendre le N° 21 de notre bulletin de 
liaison « le Lien », dans lequel figure le 
compte-rendu détaillé de cette réunion.

› 60ème anniversaire de la créa-
tion de l’ordre national du Mérite
Le 20 novembre 2023 la manifestation 
commémorant le 60ème anniversaire de 
la création de l’ordre national du Mérite 
s’est déroulé à l’hôtel du département, 
sous la présidence de Mme Fabienne 
BUCCIO, Présidente d’honneur de notre 
section et de Christophe GUILLOTEAU, 
Président du conseil départemental du 
Rhône.
Cette manifestation a commencé par 
une conférence sur la « solidarité » 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2024
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animée par Didier PRINCE-AGBODJAN, 
maître de conférences de l’UCLY en 
sciences et humanités.
Ensuite nous avons écouté Emmanuel 
SEGRETAIN, Vice-président national 
de notre association, sur la création 
de l’ordre national du Mérite. Pour ter-
miner ce temps commémoratif, notre 
président a remis une vingtaine de 
médailles « anniversaire » aux autorités 
présentes ainsi qu’à des compagnons 
particulièrement engagés dans des 
actions de rayonnement et de soutiens 
envers notre Ordre.

› Cérémonie d’accueil des nom-
més et promus dans les Ordres 
nationaux (Légion d’honneur et 
ordre national du Mérite)
C’est une douzaine de nommés des 
deux Ordres nationaux de l’année 
2022, invités par Madame la préfète 
du Rhône, que nous avons accueillis à 
la préfecture. Notre objectif est de leur 
présenter notre association et nos acti-
vités et de les inviter à adhérer.  2023 a 
été la deuxième année de cette action 
de communication en lien avec la pré-
fecture.

› Actions SNU 2023
Les 10 avril et 12 juin, A. DELCLOS, 
E. SEGRETAIN, P. LIGONNET sont 
intervenus auprès de 110 jeunes volon-
taires sur les Symboles de la République 
et La Marseillaise.

› Conférences sur La Marseillaise
Le 8/12/2023 – auprès de la Classe 
Défense du collège de la Haute-
Azergues, 18 jeunes et encadre-
ment. Intervenants A. DELCLOS et P. 
CHARVIN, puis le 11/12/2023 avec 
120 jeunes de 1ère du Lycée Jean Paul 
SARTRE de Bron, par A. DELCLOS.

› Cérémonies d’accueil dans la 
citoyenneté française
Il y a eu en 2023, 40 cérémonies en 
préfecture de janvier à décembre qui 
mobilisent la participation d’une quin-
zaine de compagnons membres du 
comité de section. Pour information, 
il y a eu 2 800 remises de décrets de 
nationalité française dans le départe-
ment du Rhône l’an dernier.

› Devoir de Mémoire
Nous évoquons ici les cérémonies aux-
quelles plusieurs de nos compagnons 
ont participé ainsi que nos porte-dra-
peaux que nous remercions chaleu-
reusement, Norbert PEREZ (Lyon et 
métropole) et Jean-Charles LAURENT, 
(secteur de Villefranche), pour 

leur dévouement et la dignité avec 
laquelle ils représentent notre Ordre 
et les valeurs qui nous animent lors du 
déroulement de ces cérémonies. Cette 
mission est hautement symbolique, 
puisque le porte-drapeau rend hom-
mage au nom de la Nation française, 
aux combattants, aux disparus, à toutes 
celles et tous ceux à qui la Nation doit 
ou accorde une reconnaissance.

› Entraide et solidarité
Bien qu’en 2023, nous n’ayons eu 
aucune demande d’aide émanant 
d’un compagnon, la vigilance reste 
nécessaire. En effet, nos compagnons 
en difficulté ne se font pas toujours 
connaître. Nous remercions Antoine 
ULRICH et Pierre-Pascal ANTONINI 
qui ont en charge cette mission de repé-
rage, en liaison avec les Vice-présidents 
et Délégués de secteur. Mais nous vous 
invitons à apporter votre concours, en 
nous informant de situation particu-
lière, en vous impliquant personnel-
lement : un appel téléphonique, une 
visite peuvent être d’un grand récon-
fort. Cela relève de notre responsabilité 
commune, dans l’esprit d’entraide, d’at-
tention et de solidarité, portés par les 
valeurs de l’ordre national du Mérite.
Quitus est donné à ce rapport

Rapport du trésorier
Philippe Golf, présente le rap-
port financier faisant apparaître un 
résultat déficitaire de 516,61 €, les 
recettes s’établissant à 29 301,86 € et 
29 818,47 € de dépenses sur l’année. 
Notre trésorerie au 31 décembre est 
positive à 5 675,35 € et nos réserves 
(parts sociales CE) 26 421,51 €, soit un 
total de 32 096,86 €
Malgré la chute des effectifs de l’as-
sociation qui a une incidence sur le 
nombre de cotisants et donc un manque 
financier, la trésorerie de la section se 
maintient à un bon niveau.
Messieurs Jean-Marie EXBRAYAT et 
Patrick CHARVIN, vérificateurs aux 
comptes, certifient la réalité et la sin-
cérité des comptes.
Quitus est donné à ce rapport.

Elections
Dans le cadre du renouvellement 
du tiers sortant et le remplacement 
des membres démissionnaires du 
comité de section : Messieurs Philippe 
GOLF, JC-BECKENSTEINER, Paul 
FOURRICHON, Jean-Marie EXBRAYAT 
et Alain BOCHETTAZ, sont élus à l’una-
nimité pour un mandat de trois ans.

Rapport du Président
Le Président Armand DELCLOS a 
ensuite présenté le budget prévisionnel 
2023 qui est équilibré.
Il a adressé des remerciements à tous 
les membres du comité de section pour 
leur implication et leur aide rigoureuse 
ainsi qu’à nos fidèles porte-drapeaux, 
porteurs visibles de l’insigne de notre 
Ordre.
Il a ensuite à partir du tableau de l’évo-
lution des effectifs présenté par notre 
secrétaire général, analysé l’évolution 
des nouveaux adhérents sur les 10 der-
nières années. Le constat est le suivant :
Nous avons 39 % soit 184 compagnons 
qui ont en moyenne 30 ans de moins 
que la moyenne. Une attention parti-
culière est nécessaire sur ces adhésions, 
parce que culturellement leur engage-
ment est différent du nôtre. Quelles 
sont leurs besoins en termes de recon-
naissance, d’appartenance, d’estime, de 
fidélité, de fierté, de service aux autres, 
d’altruisme, de promotion etc… ?
Compte tenu de ce constat, les axes de 
notre développement doivent être les 
suivants :
Augmenter notre taux d’adhésion, c’est 
une nécessité économique.
Conserver toutes les nouvelles adhé-
sions
Caractériser la raison majeure d’adhé-
sion à notre association
Ce troisième axe de réflexion nous 
amène à notre Congrès 2025 dont le 
thème sera : La qualité de Compagnon 
de l’ONM (ambassadeur des valeurs de 
la République)
Conclusion du président : « Chers com-
pagnons, rien ne doit nous empêcher 
de poursuivre nos missions : faire bril-
ler l’Ordre et l’ANMONM, la défense 
et la transmission de nos valeurs vers 
notre jeunesse. Les vicissitudes du quo-
tidien, la situation nationale et inter-
nationale ne doivent pas contribuer à 
ce que « nous baissions les bras ». Bien 
au contraire, elles doivent nous inciter 
à rester unis et solidaires. Voilà ce que 
je voulais souligner sur le sens profond 
des actions que nous entreprenons avec 
beaucoup de persévérance.
Votre présence aujourd’hui nous ras-
sure et nous encourage.
Merci à tous et particulièrement à 
Patrick LAURENT et Paul FOURRICHON 
qui ont pris en charge l’organisation 
dans cette belle assemblée.
Merci pour votre attention et votre 
aide.

Quitus est donné à ce rapport moral. n
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REMISES D’INSIGNES DE 
L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Le mercredi 10 avril dans les salons de la préfec-
ture, Madame Fabienne BUCCIO, Préfète de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète du Rhône, a remis 
à quatre récipiendaires leur insigne de chevalier 
de l’ordre national du Mérite - M. Fabrice Bonnot,  
Mme Nathalie Mezureux, Mme Catherine Prudhomme 
et Mme Laurence Borie Bancel – Notre porte-drapeau 
Norbert PEREZ et notre président Armand DELCLOS 
l’ont accompagnée. n

REMISE DE L’INSIGNE D’OFFICIER 
DE L’ONM À ROLAND SEGEAR

Le vendredi 13 septembre, notre Président a accompa-
gné notre compagnon Roland SEGEAR, pour sa remise 
de l’insigne d’Officier dans notre Ordre par le direc-
teur général national de la Police nationale Frédéric 
VEAUX.
Jean LAROCHE, compagnon de notre section et 
Président Honoraire de l’association des membres 
de la Légion d’honneur décorés au Péril de leur Vie, 
accompagnait son ami Roland. Un beau moment 
humain et républicain. n

SORTIE DE PRINTEMPS

Le 23 mai dernier, une quinzaine de compagnons se sont 
retrouvés pour cette sortie de printemps, marquée par une 
très belle escapade en terre beaujolaise.
La matinée a commencé par la visite de l’Hôtel-Dieu de 
Belleville, classé Monument Historique, tour à tour lieu 
d’accueil, centre de soins puis hospice jusqu’en 1991, c’est 
en effet un patrimoine historique exceptionnel. Nous avons 
pu visiter les deux chapelles, la salle du conseil, le bloc opé-
ratoire et l’apothicairerie où nous avons pu écouter le récit 
passionné et passionnant d’un ancien pharmacien, notam-
ment sur la manière dont étaient « façonnés » les médica-
ments avant leur prise par les patients.
Après un convivial repas de terroir, pris à la Maison des 
Beaujolais, nous sommes allés sur les traces des Compagnons 
Charpentiers, à Romanèche-Thorins, au musée départe-
mental du compagnonnage, site culturel du Département 
de Saône et Loire, où nous avons découvert et admiré les 
collections de l’école de tracé de charpente, fondée en 1871 
par Pierre-François Guillon, ainsi que de nombreux chefs-
d’œuvre de compagnons charpentiers.
Nous avons eu du mal à quitter ce lieu magique, ainsi 
que notre guide qui nous a évoqué avec passion l’histoire 
de cette école, du compagnonnage et des traditions des 
Compagnons du tour de France.
Les quelques photos jointes ne peuvent donner qu’une brève 
idée de ces lieux visités. N’hésitez pas à les découvrir ! n

Claude Elise GADEN
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Le prix de la « Mémoire » a été remis à Léo ROBERT, 12 
ans pour sa recherche généalogique sur les 15 poilus inscrits 
sur le monument aux morts de Saint-Cyr-sur-Rhône, sur 3 
voire 4 générations. Il a découvert un nom manquant et 
réalisé un livre transmis à la Mairie lors de la cérémonie du 
11 novembre dernier. Léo est présent à chaque cérémonie 
de commémoration.

Le prix du « Civisme » a été remis à Nahalya MOHR, égale-
ment âgée de 12 ans. Elle est membre du conseil des jeunes 
de Rillieux-la-Pape depuis 2 ans où elle est active et force de 
propositions dans les différents projets.
Attachée au bien-être des aînés, elle aide gracieusement une 
personne âgée handicapée et isolée à son domicile. Une 
jeune fille investie dans la vie de son quartier et bénévole 
au sein d’associations. Elle est déléguée en 6ème au collège 
Saint-Charles. Nahalya est l’auteur d’une proposition de 
sensibilisation auprès de ses camarades de classe à la situa-
tion des jeunes écoliers d’une école au Bénin.

Le Prix de l’ « Education citoyenne » a été remis à la classe de défense du collège de la Haute Azergues situé à Lamure-sur-
Azergues pour son engagement intense et régulier tout au long de l’année. Elle fait vivre et rayonner nos valeurs républicaines 
en partenariat avec le 68ème RAA (Régiment d’Artillerie d’Afrique), permettant ainsi de participer au développement du lien 
armée-jeunesse. n

Trois prix ont été remis à des jeunes cette année :

PRIX DÉPARTEMENTAUX REMIS PAR LA SECTION
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Chères et chers compagnons,
J’ai le plaisir, au nom de notre comité de 
section de vous inviter à une conférence 
dont le thème sera le suivant : « Instantané 
du citoyen en 2024 - inquiétudes et 
raisons d’espérer ».
Dans une société qui s’enfonce dans 
un individualisme assumé, où la 
consommation tient lieu de bréviaire, à 
quoi s’ajoute la violence qui est devenue 
une habitude insupportable,
Fabien LAFAY, Docteur en droit privé, 
Responsable du pôle réussite à la Direction 
des études et de la vie universitaire à 
Université Jean Moulin Lyon 3, va nous 
faire un point de situation sur les différentes 
problématiques touchant la population 
française.
Cette conférence se tiendra le vendredi 
22 novembre prochain à partir de 
10h30 au cercle Général Frère : Quartier 
Général Frère - 22, avenue Leclerc - 
69007 LYON.
Elle sera suivie d’un déjeuner au restaurant 
LE CANON, au prix de 38,00 €, tout 
compris.
S’il n’y a pas de limite pour les inscriptions 
à la conférence, le nombre de place au 
restaurant est limité à 50 personnes. En 
conséquence, seulement les 50 premières 
inscriptions pourront-être enregistrées. n

Notre section a été présente lors de nombreuses activités ou céré-
monies parmi lesquelles nous pouvons citer la mémoire du génocide 
arménien, la bataille de Camerone, les 80 ans de la fin de la guerre 
d’Indochine, les cérémonies du 8 mai, du 18 juin, d’Izieu, de Montluc, 
Libération de Lyon…
Nous avons également participé au jury et à la remise des prix de 
la Résistance et de la Déportation en partenariat avec l’Education 
Nationale.
Nos activités se développent avec les sections des départements voi-
sins, ainsi les présidents et quelques membres des comités de l’inter-
section centre-est se sont retrouvés une fois encore pour une réunion 
de travail à Chanaz (73). n

ACTIVITÉS DIVERSES SORTIE D’AUTOMNE
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Emmannuel SEGRETAIN
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INFORMATIONS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DÉPARTEMENTAL

BIENVENUE À NOS NOUVEAUX ADHERENTS

› Sébastien CABIROL (S4) le 29/03/2024

› Céline FORESTIER (S5) le 26/03/2024

› Martine NAJMAN (S4) le 10/05/2024 (sympathisante)

› Serge VAUVERT (S8) le 30/05/2024

› Maryline FOLLEAS (S7) le 08/08/2024

› Alain DESVIGNES (S1) le 26/08/2024 (mutation Côte d’Or)

Gilles LAVACHE, est à la disposition des adhérents qui 
rencontreraient des difficultés dans la mise à jour de leur page 
d’accueil sur notre site internet.

À LA MÉMOIRE DE NOS COMPAGNONS DÉCÉDÉS

› Paul TROUPEL (S4) le 27/12/2023 (info 03/2024)

› Alain PROVERBIO (S7) le 06/03/2024

› Guy DAVID (S7) le 31/03/2024

› Bernard HENRION (S4) le 23/04/2024

› Jean PERRIER (S7) le 26/04/2024

› Alain GALLIANO (S5) le 03/05/2024

› Pierre NEYROUD (S5) le 17/06/2024

› Roger MONNAMI (S4) le 22/06/2024

› Daniel VANUXEM (S7) le 20/07/2024

› Serge BAYARD (S4) le 28/07/2024

› Charles REYDELLET (S3) le 17/09/2024


